
 

K1707160 270717 

NATIONS 
UNIES 

 MC
  UNEP/MC/COP.1/INF/7 

 

Programme 
des Nations Unies 
pour l’environnement 

Distr. générale  
6 juillet 2017 

Français 
Original : anglais 

Conférence des Parties à la  
Convention de Minamata sur le mercure 
Première réunion 
Genève, 24–29 septembre 2017 
Point 5 c) iii) de l’ordre du jour provisoire* 

Questions appelant une décision de la Conférence 
des Parties à sa première réunion : questions 
recommandées par le Comité de négociation 
intergouvernemental : emplacement physique 
du secrétariat permanent 

Offre du Gouvernement suisse pour l’accueil du secrétariat 
permanent de la Convention de Minamata sur le mercure 
à Genève 

  Note du secrétariat 

À sa septième session, le Comité de négociation intergouvernemental chargé d’élaborer un 
instrument international juridiquement contraignant sur le mercure a examiné une offre du 
Gouvernement suisse concernant l’accueil du secrétariat permanent de la Convention de Minamata sur 
le mercure à Genève, qui a été reçue le 30 juin 2015. L’offre, telle que reçue du Gouvernement suisse, 
a été présentée à la septième session du Comité de négociation intergouvernemental dans le document 
UNEP(DTIE)/Hg/INC.7/INF/5. À titre d’information, l’offre initiale est reproduite dans l’annexe à la 
présente note, sans avoir été revue par les services d’édition. 

                                                            
* UNEP/MC/COP.1/1. 
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